
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7323725801

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7323725801

Cette annonce a été mise en ligne le 24 mars 2023 sur Actu.fr - Action Republicaine
Pour le département : 28 - EURE ET LOIR

SELARL VETO PLEIN SUD
SELARL au capital de 3.000 €

Siège social : Rue Robert Schuman 28200
VERNOUILLET

RCS CHARTRES 840 207 773

Aux termes des résolutions de l’AGE du 21/03/2023, il a
été décidé les modifications suivantes :
Modification de la dénomination de la société : Ancienne
mention : SELARL VETO PLEIN SUD - Nouvelle mention :
VETO PLEIN SUD. L’article 3 – Dénomination sociale –
des statuts a été modifié en conséquence.
La transformation de la société en SELAS à compter du
21/03/2023, sans création d’une personne morale
nouvelle, avec adoption de nouveaux statuts.
-Siège social, objet, durée : Inchangés
-Capital social : Il reste fixé à 3.000 €, divisé en 300
actions de 10 € chacune entièrement libérées.
-Administration de la Société : la transformation met fin
aux fonctions de gérant de Mme Amandine BOURDON.
-Président nommé : Mme Amandine BOURDON, née le
28/03/1986 à RAMBOUILLET (78120), de nationalité
française, demeurant 8 rue de la sente aux Anes, lieudit
L’Aumône à SAINT-LAURENT-LA-GATINE (28120),
-Admission aux assemblées et droit de vote : Tout associé
a le droit de participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire, quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède. Chaque action donne
droit à une voix.
-Cession des actions : tout transfert d’action au profit d’un
tiers à la Société est soumis à l’agrément préalable des
associés professionnels internes statuant à la majorité des
deux tiers.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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